
Procès-verbal de la séance régulière des membres du conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale de l’eau potable Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable, tenue le jeudi 16 janvier 
2025, à 20 h 30 à la salle de rencontres de la Régie située au 1870, route Marie-Victorin à Varennes. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

• Monsieur Martin Damphousse, président 
• Monsieur Mario Lemay, premier vice-président 
• Monsieur Gaétan Marcil, directeur 
• Madame Sylvie Beaulieu, directrice 
• Monsieur Claude Dalpé, directeur 
• Monsieur Dany Charbonneau, directeur 
 

Monsieur Jean Bergeron, directeur général et secrétaire-trésorier ainsi que Mesdames Amélie 
Poirier, membre substitut de la Ville de Sainte-Julie et Marie-Josée Daigle, secrétaire-trésorière 
adjointe étaient aussi présents. 
 
Résolution 25-5550 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU JEUDI 16 JANVIER 

2025 
 
Sur proposition de Monsieur Dany Charbonneau appuyé par Madame Sylvie Beaulieu il est 
unanimement résolu d’approuver l’ordre du jour de la séance régulière des membres du conseil 
d’administration du jeudi 16 janvier 2025 tenue à 20h 30 à la salle de rencontres de la Régie située 
au 1870, route Marie-Victorin à Varennes. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
Résolution 25-5551 Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2024 
 
Résolution 25-5552 Approbation des dépenses 20 décembre 2024 au 16 janvier 2025 
 
 Prochaine séance 
 
Résolution 25-5553 Demande d’un avis juridique à la suite de la réception d’une mise en 

demeure de la Ville de Sainte-Julie 
 
Résolution 25-5554 Dépôt d’un projet de résolution par la Ville de Sainte-Julie demandant 

à la RIEP d’interdire tout nouveau branchement de la Ville de Varennes 
 
Résolution 25-5555 Levée de l’assemblée 
 
Entrée en vigueur : 16-01-2025 
 
Résolution 24-5551 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé appuyé par Monsieur Gaétan Marcil il est 
unanimement résolu d’approuver le procès-verbal de la séance des membres du conseil 
d’administration de la RIEP tenue le 19 décembre 2024. 
 
Entrée en vigueur : 16-01-2025 
 
Résolution 25-5552 APPROBATION DES DÉPENSES DU 20 DÉCEMBRE 2024 AU 19 JANVIER 2025 
 
Sur proposition de Monsieur Mario Lemay appuyé par Madame Sylvie Beaulieu, il est 
unanimement résolu d’approuver les dépenses au fonds d’administration du 19 décembre 2024 
au 16 janvier 2025. 
 
Entrée en vigueur : 16-01-2025 
 
Résolution 25-5553 DEMANDE D’UN AVIS JURIDIQUE À LA SUITE DE LA RÉCEPTION D’UNE MISE 

EN DEMEURE DE LA VILLE DE SAINTE-JULIE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sainte-Julie a mise en demeure la Ville de Varennes afin qu’elle 
exécute des travaux de réparation d’une borne-fontaine et d’installation d’une chambre de 
vanne sur la conduite d’aqueduc sur le boulevard Lionel-Boulet à Varennes et qu’elle reconnaisse 
et planifie des travaux correctifs identifiés à l’étude de la firme d’ingénieurs; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN cas de défaut par Varennes de répondre aux exigences de cette mise en 
demeure dans les délais impartis, la Ville de Sainte-Julie met en demeure la RIEP de procéder à 
un appel d’offres identique à celui de Varennes et d’octroyer le contrat dans les plus brefs délais;  
 
  



 
CONSIDÉRANT QUE la RIEP doit obtenir un avis juridique en ce sens et demande au Conseil 
d’administration d’approuver ladite demande; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Dany Charbonneau appuyé par Monsieur Claude Dalpé, il est 
unanimement résolu d’approuver la demande de la Régie afin qu’elle puisse obtenir un avis 
juridique en lien avec la mise en demeure reçue de la Ville de Sainte-Julie. 
 
Entrée en vigueur : 16-01-2025 
 
Résolution 25-5554 DÉPÔT D’UN PROJET DE RÉSOLUTION PAR LA VILLE DE SAINTE-JULIE 

DEMANDANT À LA RIEP D’INTERDIRE TOUT NOUVEAU BRANCHEMENT DE 
LA VILLE DE VARENNES SUR LE BOULEVARD LIONEL-BOULET À VARENNES 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sainte-Julie a déposé un projet de résolution demandant à la RIEP 
d’interdire toute nouvelle demande de branchement de la Ville de Varennes sur le boulevard 
Lionel-Boulet; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de résolution sera soumis pour approbation par les membres du 
conseil à une séance ultérieure; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu appuyée par Monsieur Dany Charbonneau, il est 
unanimement résolu d’approuver le dépôt du projet de résolution par la Ville de Sainte-Julie qui 
sera soumis pour approbation lors d’une prochaine séance. 
 
 PROCHAINE SÉANCE 
 
Tel que fixé statutairement par la résolution 84-651, la prochaine séance régulière des membres 
du conseil d’administration se tiendra le jeudi 20 février 2025 à 20h30 à la salle de rencontres de 
la RIEP située au 1870, route Marie-Victorin à Varennes; 
 
Entrée en vigueur : 16-01-2025 
 
Résolution 25-5555 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Sur proposition de Monsieur Gaétan Marcil appuyé par Monsieur Mario Lemay, il est unanimement 
résolu de lever l’assemblée 
 
Entrée en vigueur : 16-01-2025 
 
 
 
 
…………………………………………………………………………….. 
Président 
 
 
 
 
………………………………………………………………………………. 
Secrétaire-trésorier 


